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RÉSUMÉ  

Cette contribution analyse l’activité à double visée politique et éducative d’un groupe de militant·es 

professionnel·les, dits organisateur·trices, lors des campagnes menées par ces professionnel·les visant 

l’amélioration des conditions de vie dans des logements sociaux. Notre étude, réalisée dans le cadre du 

programme du cours d’action, se focalise sur leur activité lors de la première rencontre, dite le porte-à-porte, 

avec les citoyen·nes des quartiers populaires auxquels iels s’adressent. Nous documentons la transformation 

de trois de leurs préoccupations et nous discutons ces résultats au prisme du care. Nos résultats montrent, 

dans une visée d’éducation (au) politique, l’importance de l’appropriation de la part des organisateur·trices 

du savoir technique qui se déploie au porte-à-porte ainsi que d’une conception alternative de cette rencontre 

comme un espace-temps de négociation créatrice.  

Mots-clés : éducation d’adultes, éducation (au) politique, cours d’action, dénaturalisation, émancipation, leaders 

organiques. 

ABSTRACT  

This contribution analyzes the dual political and educational activity of a group of community organizers, 

during the campaigns aiming the improvement of the living conditions in social housing. Our study, carried 

out as part of the course of action program, focuses on their activity during their first encounter with the 

citizens of the working-class neighborhoods they address, known as door-knocking. We document the 

transformation of three of their concerns and discuss these results through the lens of care. From a political 

education perspective, our results show the importance of the organizers' appropriation of the technical 

knowledge that is deployed at door-knocking as well as of an alternative conception of this encounter as a 

space-time of creative negotiation.  

Keywords: adult education, course of action, denaturalization, emancipation, organic leaders, political education. 
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INTRODUCTION 

Cette recherche, conduite dans le cadre du programme de recherche en formation des adultes, dit du cours 

d’action – CdA (Durand, 2008 ; Poizat et San Martín, 2019 ; Theureau, 2006), analyse l’activité d’un groupe 

de militant·es professionnel·les, dits organisateur·trices1, au prisme du care2 (Gilligan, 1982/2008 ; Gilligan 

et Richards, 2009 ; Mozziconacci, 2016, 2019 ; Spivak, 2015 ; Tronto, 2009, 2017). Salarié·es d’une 

association française, ces professionnel·les proposent aux habitant·es issu·es de quartiers populaires de 

s’engager dans des campagnes dans le domaine de la lutte contre les habitats insalubres3. Plus 

particulièrement, nous nous focalisons ici sur l’activité menée par ces organisateur·trices pour rencontrer les 

citoyen·nes une première fois, dite le porte-à-porte, développée selon les préceptes du modèle de 

mobilisation et d’organisation de collectifs citoyens4 de type Alinskien dit community organizing5. Créé, théorisé 

et diffusé initialement à Chicago par le sociologue Saul Alinsky (Alinsky, 1946, 1971 ; Chambers et Cowan, 

2003), ce modèle est aujourd’hui largement diffusé dans les pays occidentaux (e.g., Beck et Purcell, 2013 ; 

Fisher, 1984 ; Walls, 2015). Il a été repris en France en 2012 dans un cadre associatif composé de ce que 

Talpin (2016) nomme des individus non organisés. Les campagnes, à double caractère politique et éducatif, 

constituent dans l’idéal un moyen non seulement de participation à la démocratie, mais aussi un effort 

d’éducation populaire militante, entendue comme une pratique d’éducation au politique (Frazer, 1999) visant 

le développement d’une citoyenneté active capacitaire (Earl, 2018 ; Freire, 1974 ; Schutz, 2010).  

Le porte-à-porte, incontournable dans toutes leurs campagnes (e.g., Medellin et al., 2019 ; Warren, 2011), 

constitue une situation d’étude privilégiée (Grison, 2004) nous permettant de mettre à l’épreuve l’idéal 

éducatif de ces démarches au regard du prendre soin des citoyen·nes. Nous faisons l’hypothèse que le prisme 

du prendre soin est pertinent pour discuter d’une manière critique tant les relations entre les organisateur·trices 

et les citoyen·nes que les pratiques militantes de l’association. Comment s’y prennent les organisateur·trices 

lors du porte-à-porte ? Serait-il possible de le conduire selon un idéal d’un prendre soin de l’activité de 

citoyen·nes ? Nous adressons ces questions via la documentation des préoccupations des organisateur·trices 

lors de ces premières rencontres, tout en explicitant les défis qu’émergent dans l’opérationnalisation de cet idéal. 

 
1 Pour un portrait historique et sociologique intéressant de ces professionnel·les, voir le travail récent de Clément Petitjean (2023). 
2 Par la suite, nous nous référons à « prendre soin » plutôt qu’à « care ». 
3 Il s’agit de situations représentant des risques persistants pour la santé physique et/ou psychologique, telles que par exemple les 

mauvaises conditions des immeubles passoires (températures trop basses ou surcoût de l’énergie pendant l’hiver et températures trop 

hautes pendant l’été) ; de travaux de maintenance reportés, soit à l’intérieur des appartements (cuisines ou salles de bains inutilisables, 
murs remplis de champignons, stores bloqués…), soit relatifs aux biens communs (absence ou non fonctionnement pendant de 
longues périodes de l’ascenseur laissant une partie de la population – en particulier des personnes avec une mobilité réduite ou très 
âgées, enfermées dans leur appartement, invasion de rats ou d’autres animaux due à une mauvaise gestion des déchets…). Ces 
problèmes sont systématiquement ignorés par les bailleurs sociaux, responsables directs des ajustements nécessaires, et doivent être 
supportés ou corrigés par le locataire, très rarement en mesure de payer les travaux nécessaires pour ajuster les dysfonctionnements.   

4 Nous utilisons la notion de « collectif(s) citoyen(s) » plutôt que celle de « communauté » afin d’éviter des confusions liées aux 
différences entre les conceptions nord-américaines et françaises de cette dernière. Dans le cadre du community organizing, 

« communauté » se réfère à « un quartier, un groupe spécifique, voire un groupe ethnique associé à un territoire commun » 

(Zamora, 2014). La « communauté » fait référence à une émergence plutôt qu’à un signifiant de similitude ou d’identité. Pour 
creuser ces différences, voir les travaux de Petitjean (2023) et de Talpin (2016). 

5 Notre focale est mise sur l’activité des organisateur·trices plutôt que sur celle des citoyen·nes, sur les campagnes en elles-mêmes 
ou sur leurs causes.  
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Notre visée est double : contribuer à une meilleure compréhension des enjeux éducatifs propres du porte-

à-porte ainsi que pointer des pistes pour que ces rencontres aient une visée davantage émancipatrice.    

LES ORGANISATEUR·TRICES COMME ÉDUCATEUR·TRICES AU POLITIQUE 

Les organisateur·trices proposent aux collectifs citoyens une alternative encadrée d’exercice actif de la 

citoyenneté différente de celles plus traditionnelles offertes par la démocratie participative (représentation, 

consultations ou referendum) (Atlas, 2010 ; Medellin et al, 2019 ; Talpin, 2016). D’après Petitjean (2023), 

cette alternative permet de revitaliser les espaces politiques locaux, ou de faire exister ce que Smock (2004) 

a appelé « la démocratie en action ». Les citoyen·nes sont invité·es à s’engager dans une démarche de 

démocratie directe militante, via des campagnes leur permettant de participer aux processus décisionnels à 

l’échelle locale (Fisher, 2009) et, ce faisant, de développer une citoyenneté active (Schutz et Miller, 2015). Le 

terme de « démocratie militante » permet de souligner la dimension protestataire de l’approche conflictuelle 

propre du community organizing Alinskien (Alinsky, 1946, 1971) utilisée par les organisateur·trices. En effet, lors 

des campagnes menées dans le cadre de l’association6, les organisateur·trices accompagnent les collectifs citoyens 

à s’instituer en contre-pouvoir capable d’interpeller (Dahl, 2005 ; Pilisuk et al., 2010 ; Rosanvallon, 2006) les 

pouvoirs politiques et économiques locaux institués, pour exiger un ajustement des conditions de vie – dans 

notre cas dans des logements sociaux. Cette approche vise, plus largement, à mettre en question l’organisation 

de la société (DeFilippis et al., 2010 ; Warren, 2011) afin d’augmenter les possibilités d’émancipation des classes 

populaires et assurer une justice sociale (Freire, 1974 ; Petitjean, 2017 ; Schutz et Miller, 2015). 

Malgré certaines limites déjà pointées dans le contexte français (e.g., De Lépinay, 2019 ; Pereira, 2020), les 

campagnes sont envisagées par l’association comme une solution efficace aux insuffisances de la démocratie 

traditionnelle (Fay, 2023), cette dernière étant parfois impuissante, ou pouvant même alimenter des formes 

d’organisation sociale oppressives et aliénantes (Freire, 1974). Tout au long de ces campagnes, les 

organisateur·trices s’engagent bien au-delà de la formation aux techniques de mobilisation et d’organisation 

de collectifs citoyens (Petitjean, 2023). Iels s’impliquent dans une entreprise éducative ancrée dans 

l’expérimentation de la résistance. Cette éducation par l’exercice de la politique (Atlas, 2010 ; Earl, 2018 ; 

Schutz, 2011) se veut critique et émancipatrice (Freire, 1974). Critique dans la mesure où la démarche 

implique de questionner les injustices liées aux conditions de vie dans des logements (sociaux) insalubres. 

Potentiellement émancipatrice dans la mesure où il s’agit de créer des conditions pour que les habitant·es 

des quartiers populaires soient en mesure de dépasser un activisme naïf7 (Freire, 1974 ; Ollis, 2015) par la 

résistance et la lutte collective afin de regagner du pouvoir d’agir à des fins démocratiques (Fang et al., 2018 ; 

Phulwani, 2016). 

 
6 L’association étudiée est une association Loi 1901 financièrement indépendante des pouvoirs publics et prônant également une 

indépendance par rapport au politique. Depuis 2012, cette association promeut une citoyenneté active et tout-terrain. Suivant 
les préceptes Alinskiens, l’association propose une démarche de mobilisation et d’organisation de collectifs citoyens. Elle vise 
le développement du pouvoir politique des personnes concernées afin de leur permettre de lutter de manière non-violente 
contre les injustices sociales et de contribuer à l’instauration d’une société plus juste et démocratique. Cette association compte 

plus de 17 000 membres et est active dans plusieurs villes ou territoires : à Grenoble, au Grand Lyon et à Seine–Saint-Denis. 
7 L’activisme naïf manque d’une compréhension nuancée des questions sociales et politiques complexes. Certaines démarches 

visant le changement social, même si bien intentionnées, peuvent rester simplistes. Freire a plaidé en faveur d’une forme 
d’activisme plus informée et plus critique qui reconnaisse la complexité des problèmes sociaux et cherche des solutions 
transformatrices. 
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LE PORTE-À-PORTE COMME MOMENT-CLÉ D’INITIATION DU PROCESSUS ÉDUCATIF  

Le porte-à-porte est un moment crucial pour revitaliser la dynamique démocratique en mobilisant un collectif 

citoyen autour d’une indignation commune. Mais le porte-à-porte est censé amorcer également un processus 

éducatif. Celui-ci a lieu lors des campagnes via un triple mouvement (Pilisuk et al., 2010 ; Edwards, 2011) : 

a) de dénaturalisation des injustices, b) de politisation des situations individuelles, et c) de revendication 

publique des droits civiques par l’opposition (via l’action directe non violente) et la négociation avec le 

pouvoir institué. Ce triple mouvement, impliquant directement les organisateur·trices, est essentiel car il 

permettrait aux citoyen·es de résinifier leurs possibilités de participation au politique (Schutz, 2010 ; Fisher 

et DeFilippis, 2015). 

L’organisateur·trice cherche, lors du porte-à-porte, à provoquer une première prise de conscience quant aux 

conditions indignes de logement dans lesquelles vit le·la citoyen·ne et quant aux rapports sociaux 

inégalitaires qui l’organisent (Samanani, 2021 ; Swarts, 2011). Il s’agit d’initier un processus d’émancipation 

via la dénaturalisation d’une situation d’injustice jusqu’à présent naturalisée (Brady et O’Connor, 2014 ; 

Kaiser, 2015). Ayant naturalisé leur condition de vie indigne, les citoyen·nes issu·es des quartiers populaires 

rencontré·es par les organisateur·trices considèrent les mauvaises, voire dangereuses conditions de leur 

logement comme liées plutôt à des puissances impersonnelles ou des défaillances personnelles indépassables 

(Ribas et Ghoshal, 2013). Leur valeur n’est plus reconnue par les autorités publiques concernées, leur parole 

n’a plus de place, leurs besoins ne font plus partie de l’agenda politique local (Freire, 1974 ; Renault, 2004). 

La première rencontre au porte-à-porte cherche donc à défier cette naturalisation de leurs conditions de vie 

pour envisager la politisation des situations individuelles et la revendication des droits associés via la 

participation à un collectif citoyen militant (Lavoie, 2012 ; Warren, 2011), le tout dans une visée 

d’émancipation. 

Les professionnel·les suivent lors du porte-à-porte un protocole préétabli qui passe par la rencontre 

individuelle de chaque habitant·es d’un même immeuble ou d’un même quartier. Cette première rencontre 

est structurée par un script, dit le RAP8, censé être maitrisé et mis en œuvre par l’organisateur·trice. Cinq 

étapes marquent le rythme du RAP : entrer chez le·la citoyen·ne, identifier un(des) problème(s) ou une 

colère, pointer le(s) responsable(s), identifier une action collective possible, et faire signer le formulaire 

d’adhésion à l’association. Ces étapes sont utilisées par les organisateur·trices à la fois comme structure 

de leur discours et comme des repères objectivant une progression dans la démarche. Chaque «  oui » ou 

réponse laissant voir l’intérêt de la part des citoyen·nes constitue une étape réussie, un palier vers le 

recrutement d’un nouveau membre, et encourage l’organisateur·trice à continuer sa démarche. Au 

contraire, chaque « non », ou réponse évasive ou marquant une incompréhension de la part de la personne 

rencontrée, demande à l’organisateur·trice des ajustements, des explications additionnelles, ou encore de 

se mettre en retrait. 

 
8 Ce mot est un anglicisme qui désigne la répétition des questions, desquelles est composé le script, qui sont à poser à la personne 

rencontrée.  
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CADRE THÉORIQUE ET MÉTHODOLOGIQUE 

Notre étude est menée en référence au programme de recherche du cours d’action (Durand, 2008 ; Poizat 

et San Martín, 2019 ; Theureau, 2006), lequel s’appuie sur une conception enactive de l’activité. L’activité y 

est abordée comme : 1) une totalité dynamique, 2) un couplage asymétrique entre un pôle acteur et un pôle 

environnement (incluant autrui), et 3) un faire-émerger créateur d’un monde pertinent, ou pour le dire 

autrement une dynamique permanente d’instauration de sens. L’observatoire et l’atelier méthodologique du 

programme rendent possible une description de l’activité donnant lieu à expérience « de la première 

personne » (Depraz, 2014). 

SITUATIONS ÉTUDIÉES 

Notre recherche s’intéresse à l’activité de huit organisateur·trices volontaires membres de l’association et 

participant à des campagnes sur le logement insalubre (Tableau 1). Les différentes étapes d’une campagne 

ont été analysées : le porte-à-porte, l’assemblée, l’action non violente et la restitution de la négociation. Lors 

de cette analyse, l’activité se déployant dans le cadre du porte-à-porte est ressortie comme étant un moment 

clé des campagnes.  

 

Dans le cadre de cet article, nous nous focalisons sur l’activité d’un organisateur, que nous appellerons 

Charles. Une collaboration a pu s’établir avec lui afin d’analyser son activité de porte-à-porte d’une manière 

approfondie (Tableau 2). 

RECUEIL DES DONNÉES 

Deux types de données ont été utilisées pour documenter l’activité lors du porte-à-porte : a) des données 

d’observation, et b) des données de verbalisation.  
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L’enquête ethnographique réalisée au sein de l’association s’est étendue sur une année et demie (Beaud et 

Weber, 2010 ; Olivier de Sardan, 2008). Elle a favorisé la compréhension de certains aspects de l’activité des 

organisateur·trices : les dynamiques sociales, organisationnelles et culturelles, le contexte matériel, ou encore 

l’environnement politique dans lesquels l’association travaille. Elle a également été utile pour le traitement 

des données, facilitant les interprétations et cadrant les inférences grâce à l’ensemble du corpus de données 

disponible (Poizat et al., 2023). 

Les données de verbalisation ont été recueillies lors d’autoconfrontations (Theureau, 2010) réalisées sur la 

base de l’enregistrement vidéo des séquences de porte-à-porte en situation écologique. Lors des 

autoconfrontations, le chercheur confronte l’acteur à l’enregistrement audiovisuel de son activité et l’incite 

à expliciter, montrer, mimer, raconter et commenter les éléments significatifs pour lui. Dans le cadre du 

cours d’action, elles visent précisément à documenter l’histoire de la conscience préréflexive (ou du 

montrable, racontable, commentable) de façon différée et « suffisamment contrôlée » en s’appuyant sur une 

remise en situation dynamique à partir de traces vidéo de l’activité (Theureau, 2010). Ces autoconfrontations 

ont été complétées par une autoconfrontation de deuxième niveau ou analytique d’une quarantaine de 

minutes9.  

 

 
9 Cette méthode sort l’acteur·trice du registre descriptif de l’autoconfrontation de premier niveau et le·la met en position d’analyse 

de son activité (Theureau, 2010, p. 312). 
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TRAITEMENT DES DONNÉES  

Le traitement des données a été réalisé en deux étapes : a) la reconstruction du cours d’action de 

l’organisateur lors du porte-à-porte, et b) l’identification de ses préoccupations. Le flux continu de l’activité 

de porte-à-porte de Charles a été découpé, sur la base des données d’enregistrement et de verbalisation, en 

unités d’activité significatives de son point de vue. Par hypothèse, ces unités d’activité sont la manifestation 

d’un signe, dit hexadique dans la mesure où il est constitué de six composantes : l’unité élémentaire du cours 

d’action, le représentamen, l’engagement, l’actualité potentielle, le référentiel, et l’interprétant (Theureau, 

2006). La documentation des différentes composantes a été réalisée à l’aide d’un questionnement spécifique 

portant sur l’ensemble des données : enregistrements vidéo, retranscriptions, verbatim des verbalisations lors 

des autoconfrontations et notes ethnographiques.  

RÉSULTATS 

Nos résultats présentent trois épisodes ayant eu lieu lors de la rencontre de Charles avec une habitante, que 

nous appellerons Mme Allouchi, lors du porte-à-porte. Cette rencontre est considérée comme un prototype 

(Rosch, 1978). Les trois épisodes choisis illustrent une transformation des préoccupations de l’organisateur et 

nous permettent d’initier une discussion sur l’idéal éducatif du prendre soin des citoyen·nes dans le contexte 

de l’éducation (au) politique.  

DESCRIPTION DE LA SITUATION ÉTUDIÉE 

Assis au salon, Charles discute avec Mme Allouchi qui lui évoque un problème qu’elle rencontre. Elle lui 

raconte que malgré ses multiples demandes, le bailleur social n’intervient pas pour régler le problème des 

trop faibles températures intérieures en hiver. En partant de la problématique de la vétusté des radiateurs 

présentée par Mme Allouchi, Charles l’incite à clarifier la demande, qu’il reformule pour la rendre plus 

précise (« du coup la demande serait plutôt d’améliorer la performance du chauffage avec un système de chauffage plus 

performant »). Tout en légitimant qu’il s’agit d’une injustice et que la situation n’est pas acceptable, il lui 

propose d’imaginer ce qu’il est possible de faire collectivement pour forcer le bailleur social, décideur public 

responsable direct de la situation, à agir (« du coup comment on fait pour que le bailleur social mette en place un système 

de chauffage qui coûte pas plus, mais qui chauffe mieux ? »). 

Mme Allouchi dit à l’organisateur qu’elle connaît tout le monde dans le quartier et que tout le monde se plaint 

de la question des chauffages. Charles se dit que Mme Allouchi est impliquée dans la conversation et intéressée 

à la démarche, et s’attend à pouvoir compter sur elle pour construire un collectif. En signalant également à 

Mme Allouchi l’inefficacité de la démarche individuelle (« le RAP sert à prendre conscience du potentiel du collectif »), il 

rend visible l’hypothèse de base de sa démarche : « il va y avoir une dynamique collective qui va émerger ». Il cherche à 

susciter une réflexion (« il y a besoin que la personne réfléchisse sur comment elle peut construire une solution…répondre aux 

questionnements est déjà une façon d’implication »), et à se faire comprendre pour éviter tout malentendu tout en 

évitant un discours trop technocratique. Sa double attention – sur le contenu de la conversation et les mots 

qu’il utilise, ainsi que sur les indices lui permettant de percevoir le degré de compréhension et de militantisme 

de l’habitante – lui permet de considérer que « tout ce qu’elle dit est super intéressant, les problèmes qui la préoccupent…il 

faut juste lui montrer une méthodo » pour qu’elle soit en mesure d’adresser ses problèmes à niveau collectif. 
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EXPLICITER SA PROPRE IMPLICATION PLUTÔT QU’INCITER À JOINDRE UN COLLECTIF 

Charles : Est-ce que tu serais ok pour faire partie du collectif et de l’association ?  

Mme Allouchi : Avec vous ? 

Charles : Avec nous ! 

Mme Allouchi : (rigole) Oui. 

Considérant que tous les « feux sont au vert » dans l’échange avec Mme Allouchi, Charles lui demande ce 

qui pourrait être fait avec les voisin·es : « Comment pourrait-on faire avec les voisins pour qu’eux (les décideurs) ils 

prennent en compte ça puis soient forcés de faire des choses ? ». Charles poursuit en présentant ce que fait l’association 

via un exemple réussi et concret d’action collective précédent et demande à Mme Allouchi si elle serait prête 

à participer à ce type d’action. Suite aux réponses positives de la part de la citoyenne, l’organisateur lui 

propose enthousiaste de joindre le collectif de l’association. 

Deux éléments font signe à l’organisateur. Premièrement, la réponse positive de Mme Allouchi. Charles se 

dit qu’elle pourrait dire oui uniquement à cause de l’influence ou de la pression sociale (qu’il observe 

habituellement chez les personnes qu’il rencontre au porte-à-porte). Il sait que souvent ce oui est un « oui de 

principe qu’il faudrait aller tester un peu plus loin ». L’organisateur se pose des questions : « Faut-il creuser plus ce oui ? 

Faut-il lui poser des questions sur le type d’actions qu’elle envisage ? Y-a-t-il besoin à cet instant-là de vérifier si la personne 

s’est bien projetée ? ». Mais la préoccupation de continuer à avancer suivant les étapes du RAP prend le dessus 

et il décide de ne pas trop s’attarder sur ce « oui » et de passer à l’étape suivante – demander à la citoyenne 

si elle est d’accord pour prendre des responsabilités au sein du collectif en devenir.  

Néanmoins, la question « Avec vous ? » de la citoyenne, où « vous » peut se référer à l’organisateur ou au 

collectif (l’association), fait également signe à Charles : « On s’est passés du tutoiement à dire vous, l’association, du coup 

je précise avec “nous”…c’est pas très explicité. Est-ce qu’elle comprend le “nous” ? Ça me paraît quand même un peu vague… ». 

Une autre préoccupation émerge à cet instant : expliciter sa propre implication. Charles connaît l’effet que sa 

présence provoque chez les personnes qu’il rencontre et se dit : « elle me fait confiance à ce moment-là pour s’appuyer sur 

moi pour faire quelque chose ». Sensible au besoin des citoyen·nes de connaitre sa propre implication (« les gens veulent 

toujours savoir quelle implication je vais avoir là-dedans, et typiquement je perçois comme un indicateur comme quoi on a envie d’avancer 

avec la personne [l’organisateur·trice] »), il prend le temps de clarifier son rôle de directeur de l’association au sein 

du quartier quitte à modifier l’ordre et le rythme du RAP. Il indique à Mme Allouchi qu’il s’engagera lui aussi 

dans une démarche qu’il entend comme étant collaborative : « [les gens] me font confiance surtout pour me suivre, et 

souvent se pose la question “est-ce vous allez nous accompagner ?”, et je dis “oui, et nous, on va faire bouger les choses” ». Conscient 

des dynamiques de pouvoir qui s’installent depuis tout le début de la démarche, Charles sait que les personnes 

qui acceptent au porte-à-porte de joindre le collectif le font parce qu’il explicite son implication. 

NÉGOCIER OUVERTEMENT LES ENGAGEMENTS MUTUELS PLUTÔT QUE SE FOCALISER 

SUR LA COLLECTE DE COTISATIONS 

Mme Allouchi : Mais vous n’avez pas commencé avec tous les voisins ? 

Charles : C’est toi qui commences. Il faut qu’il y ait des premiers adhérents qui montrent l’exemple. 

Mme Allouchi : (rigole) Oui, oui, je sais, je sais. 
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Lors de la phase finale de la rencontre, Charles présente à Mme Allouchi le formulaire d’adhésion à 

l’association. Il l’invite à en prendre connaissance, à le remplir, et à le signer puis à régler sa cotisation. 

Charles vit ce moment clé du porte-à-porte comme un moment sensible, où souvent la démarche s’arrête. 

La cotisation cristallise plusieurs enjeux : a) accepter de donner son relevé d’identification bancaire à un 

inconnu pour autoriser un prélèvement mensuel n’est jamais banal, même s’il ne s’agit que de 5 €, b) des 

cotisations nombreuses permettent à l’association d’assurer l’idéal d’indépendance financière, c) l’existence 

de membres cotisants engage la crédibilité de l’association vis-à-vis les institutions publiques ou d’autres 

acteurs de la société civile, et d) le paiement de la cotisation engage plus fortement les citoyen·es – les 

membres cotisants viennent plus souvent aux réunions et participent plus activement dans la prise en main 

des responsabilités pour mobiliser le collectif.  

La question de Mme Allouchi concernant les autres voisin·es est interprétée par Charles comme « est-ce que 

je suis la seule à payer ? ». Charles se dit que ce questionnement est légitime et comprend la difficulté que 

Mme Allouchi éprouve à faire confiance à une démarche qui commence à peine. Il s’attend donc à qu’elle 

ne signe pas le formulaire et à qu’il ne recueille pas tout de suite ni son adhésion ni sa cotisation. Bien que 

considérant la cotisation comme étant une question primordiale, après un an de travail à l’association il a 

appris à ne pas forcer les choses : « c’est toujours une erreur de trop insister… ça casse quand même quelque chose 

d’insister sur l’adhésion ». Charles explique à Mme Allouchi la raison de cette cotisation et l’utilisation de cette 

somme. Ce faisant, il réalise que, malgré sa confiance dans la démarche et sa conviction relative à la 

pertinence de cette cotisation, il s’embrouille encore avec les explications et se sent mal à l’aise. Il considère 

que la façon dont l’organisateur·trice s’y prend à cet instant précis « détermine exactement là où est l’organisateur 

dans la confiance qu’il a dans la structure, dans ce qu’il va faire par la suite… Plus on est convaincu de la démarche, plus la 

personne [rencontrée au porte-à-porte] a confiance dans la méthode, la démarche, l’association, et plus elle va [être] à 

l’aise avec cette dimension-là. Plus il [l’organisateur] est en réflexion personnelle par rapport à ça, plus elle doute et ça va être 

plus difficile ».  

Au-delà de faire signer le formulaire et récolter la cotisation, une nouvelle préoccupation émerge : rendre 

explicites les engagements mutuels : « l’argent c’est pas un problème, l’important est que les gens se rassemblent… C’est 

sûr que ça vaut beaucoup plus que 5 € par mois. Au fond ce qu’on va demander… c’est des gens qui passent du temps à monter 

un syndicat ». Il se dit, à cet instant-là, que l’important est d’avoir à ses côtés Mme Allouchi et pas 

nécessairement d’avoir sa cotisation : « on tape à la porte pour négocier avec des citoyens qui prennent une part d’action, 

de mobilisation pour rejoindre le mouvement global de l’association et faire partie d’elle ». 

Au lieu d’insister sur l’importance de la cotisation (« au début j’étais très focalisé sur les adhésions »), Charles détaille 

ce qu’il attend comme engagement de la part de Mme Allouchi, et inversement précise ce qu’elle peut 

attendre de sa part. Il cherche à rentrer dans une négociation qu’il qualifie de « créatrice » avec 

Mme Allouchi : « je regarde dans quelle mesure je vais l’impliquer par rapport à ce qu’elle m’a donné, et puis après c’est 

de la négociation pour essayer d’obtenir un truc où on s’entend sur une dynamique de faire quelque chose ensemble…c’est 

une négociation entre ce que je peux apporter et ce qu’elle peut apporter  ; on essaye de trouver un compromis ». Pour Charles, 

ceci « diffère de se dire que je vais dans un quartier populaire [pour] les [les habitant·es du quartier] aider à sortir 

d’une situation ».  
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LIBÉRER LE COLLECTIF DE SA PRÉSENCE SURPLOMBANTE LE PLUS VITE POSSIBLE 

PLUTÔT QUE D’IDENTIFIER DES LEADERS ET DES LEADEUSES 

Mme Allouchi : Il faut que je parle à mes voisines ; si elles sont avec nous… 

Charles : Du coup tu connais les personnes ici. 

Mme Allouchi : Oui, oui. 

Charles : Ce qui serait super c’est que tu puisses les faire venir. 

Mme Allouchi : Pour que tu puisses parler avec elles. 

Charles : Et moi je viens et je présente ce qu’on fait.  

Mme Allouchi : Faudrait pas aller taper aux portes ? 

Charles : On peut y aller ensemble. 

Mme Allouchi : Ah… Ensemble…Non !  

Alors que Mme Allouchi n’est pas prête à signer le formulaire ni à payer la cotisation, elle propose de parler 

à ses voisines à propos de cette démarche, tout en laissant comprendre qu’il faut les impliquer. Suite à cette 

proposition, Charles se dit que ça vaut la peine de pousser un peu plus et demander à Mme Allouchi d’inviter 

chez elles ses voisines. Cherchant en permanence à discerner le niveau d’engagement de la citoyenne et à 

jauger s’il est ou non en présence d’une potentielle leadeuse, Charles perçoit à nouveau un élément 

encourageant dans cette proposition de Mme Allouchi. Cependant, la réponse négative de Mme Allouchi 

concernant l’invitation de parcourir avec lui le quartier pour taper aux portes des voisines permet à Charles 

de comprendre qu’elle n’est pas partante pour s’impliquer de manière forte, et que probablement elle 

n’assumera pas la responsabilité de leadeuse.  

Il décide de revoir ses attentes à la baisse temporairement et ne pas forcer la situation (il s’attend quand 

même à ce qu’elle vienne aux réunions). Il se dit que, compte tenu du niveau d’engagement de 

Mme Allouchi, il ne faut pas insister sur cette responsabilité de leadeuse : « en fonction des circonstances des 

personnes que j’ai en face, je mets l’énergie où je sais que ça va aboutir à un potentiel engagement… On n’est pas face à une 

leader organique… donc ce qui compte pour moi c’est de la capter et de la faire rejoindre l’association ». Néanmoins, il 

signale à Mme Allouchi le fait que rassembler ses voisines est aussi un engagement important qui compte 

pour le succès de la démarche. 

Charles n’insiste pas ici, car sa préoccupation n’est pas d’identifier des leaders, mais un type de leader : des 

personnes fortement ancrées et reconnues dans le quartier (dits des leaders organiques), ayant une volonté 

explicite pour assumer un rôle de leadership : « On va essayer de faire des membres, mais l’idéal c’est de trouver les 

leaders le plus rapidement possible…c’est ces personnes après qui vont organiser, qui vont mobiliser en faisant sortir des 

pétitions ». Charles sait, après un an d’expérience, que les leaders organiques ont une place fondamentale et 

sont capitales et capitaux pour libérer le collectif citoyen le plus tôt possible de sa présence surplombante : 

« la dynamique autour des leaders organiques est la clé de tout… on est là pour trouver le premier groupe sur lequel composer 

la dynamique et accompagner ce groupe à fond pour lui donner tous les moyens de succès ». 

C’est son expérience passée qui lui permet de comprendre que l’implication directe de ces leaders 

organiques est essentielle. S’il considérait avant que le travail de mobilisation fût de sa responsabilité, il 

aborde ceci différemment aujourd’hui : « la vocation pour moi maintenant après 1 an de travail, c’est que c’est 

aux bénévoles [les leaders organiques] de faire le travail de mobilisation plus qu’à l’organisateur  ». Sa responsabilité 
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consiste plutôt à trouver ces leaders organiques et à mettre au service du collectif citoyen «  une méthode, 

une association qui peut aider derrière ». Il a évolué dans son rôle et considère que ça vaut la peine de résister 

à faire tout le travail de mobilisation via les porte-à-porte : « on a tendance par facilité peut-être à faire ce taf-

là alors qu’en fait les membres peuvent le faire beaucoup plus de ce qu’on pense – cette auto-organisation, et du coup il 

faut faire confiance aux membres ». Charles sait que le travail avec les leaders organiques lui permet de mieux 

adresser les enjeux de pouvoir au quartier : « avant je passais à côté des enjeux de pouvoir des écosystèmes de 

quartier, et c’était complètement décalé ». Toutefois, il sait également que cette façon de s’y prendre questionne 

les pratiques associatives : « je ne sais pas dans quelle mesure les organisateurs ont tendance à pas faire ça pour éviter 

de lâcher le pouvoir… parce que la conséquence de ça est qu’on lâche le pouvoir et on invite des gens qui prennent autant 

de pouvoir que nous ».  

DISCUSSION 

Nos résultats montrent que le porte-à-porte s’avère un moment clé des campagnes menées par l’association. 

Ceci rejoint les études préalables qui pointent l’importance de cette première rencontre entre 

l’organisateur·trice et le·la citoyen·ne (e.g., Kaiser, 2015 ; Tesdahl et Speer, 2014 ; Robinson, 2017), et le 

caractère d’épreuve pour les organisateur·trices, tant du point de vue du sens qu’est donné au porte-à-porte 

que des conditions organisationnelles dans lesquelles cette rencontre a lieu (e.g., Bivens, 2021 ; De Lépinay, 

2019 ; Lavoie, 2012 ; Swarts, 2011). En outre, nos résultats illustrent que la dimension dilemmatique de 

l’activité des organisateur·trices, déjà pointée par d’autres études (e.g., Sarmiento-Jaramillo et al., sous presse ; 

Phulwani, 2016 ; Schutz, 2010) s’exprime également lors du porte-à-porte.  

Un dilemme en particulier, que l’on peut questionner au prisme du prendre soin, semble émerger tout au 

long de la rencontre : inciter les personnes rencontrées à participer activement au processus démocratique 

sans basculer dans des pratiques aliénantes (Atlas, 2010 ; Lavoie, 2012). Ce dilemme souligne l’enjeu éducatif 

du porte-à-porte : éduquer veut dire développer le pouvoir d’agir des citoyen·nes de façon telle qu’iels soient 

en mesure de participer activement aux prises de décisions les concernant (e.g., Frazer, 1999 ; Roy, 2020 ; 

Schutz et Miller, 2015). Ceci implique de considérer l’émancipation du plus grand nombre (Frazer, 1999 ; 

Freire, 1974 ; Spivak, 2015) comme une question fondamentale de la société démocratique (Brugère, 2010 ; 

Gilligan, 1982/2008).  

Les épisodes présentés nous permettent de signaler une transition des préoccupations de Charles. Cette 

transition pointe une transformation de son activité au porte-à-porte qui témoigne d’un mouvement 

particulier : un passage d’une approche applicationiste du RAP, à tendance plus aliénante, vers un potentiel 

prendre soin tant des personnes qu’il rencontre que de lui-même, à tendance plus émancipatrice. Le 

mouvement d’émancipation s’exprime à deux niveaux : celui du rapport aux citoyen·nes via sa volonté 

d’initier le processus de dénaturalisation, et celui relatif à lui-même comme organisateur via une résinification 

de son rôle lors du porte-à-porte (et des campagnes). Les deux éléments que nous abordons par la suite 

semblent lui permettre, et ceci malgré les difficultés qu’il rencontre, de faire ce mouvement : a) l’appropriation 

du savoir technique qu’est le RAP, et b) une conception alternative du porte-à-porte comme un espace-temps 

de négociation créatrice.  
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S’APPROPRIER DES SAVOIR-FAIRE TECHNIQUES POUR LES METTRE AU SERVICE DE 

L’ACTIVITÉ  

Charles témoigne de l’importance que représente l’adhésion à l’association de membres cotisants, justifiée 

dans la mesure où elle répond aux caractéristiques du modèle Akinskien (Alinsky, 1971 ; Rathke, 1973) utilisé 

au sein de l’association Ces adhésions lui sont nécessaires pour assurer l’idéal d’indépendance financière et 

la subsistance de l’association, y compris des ressources permettant de l’employer. Cependant, les 

contraintes, voire les pressions, liées au nombre de membres cotisant recrutés ainsi qu’à l’utilisation du RAP 

pèsent indirectement sur les campagnes qu’il mène et sur son activité lors du porte-à-porte. Aujourd’hui 

modérées, Charles reconnait qu’elles peuvent malheureusement amener à considérer la signature du 

formulaire d’adhésion comme constituant, sinon l’essentiel (en particulier pour les novices), un des aspects 

les plus importants du porte-à-porte. Ceci rejoint les propos de Schutz et Sandy (2011) qui signalent la 

condition paradoxale du RAP, à la fois étant un facilitant (quand il est abordé comme une ressource) et un 

contraignant (quand il est abordé comme un plan).  

Une application trop restrictive du RAP peut contraindre l’activité à la fois de l’organisateur et de la 

citoyenne. Focalisé·e sur le déroulement des questions aboutissant à une adhésion, l’organisateur·trice risque 

de ne pas écouter la citoyenne, qui à son tour se voit dans l’impossibilité d’expliciter ses besoins et ses actions 

possibles. Bien qu’une démarche applicationiste du RAP peut aider à recruter des membres (Swarts, 2011), 

elle est incompatible avec la visée éducative du projet associatif. L’éducation (au) politique demande un vrai 

exercice démocratique qui se verrait amputé dans une telle approche applicationiste.  

Néanmoins, comme montré dans nos résultats, le RAP peut être une ressource à la fois facilitant la tâche à 

Charles lors du porte-à-porte et lui permettant d’expliciter son implication dès la première rencontre. 

Cependant, ceci nécessite de sa part une appropriation de cette technique. Une fois maitrisé, puis approprié, 

le RAP ne constitue plus une finalité en lui-même, mais plutôt une technique permettant à l’organisateur de 

nommer précisément ce qu’il considère comme essentiel et de se repérer dans le flux de son discours. Tout 

au long du porte-à-porte, Charles se détache (même s’il ne le fait pas toujours) des consignes du RAP et du 

rythme induit par celui-ci. Il s’agit ici d’une émancipation des conditions qu’il considère comme aliénantes 

et qui lui sont imposées via l’attente organisationnelle d’une application précise du RAP. Cette émancipation, 

concrète et située dans l’action du porte-à-porte, lui permet de créer d’autres conditions pour construire une 

relation moins contraignante (Garrau et Le Goff, 2010). Elle lui permet également d’être attentif et 

attentionné non seulement vis-à-vis la citoyenne qu’il rencontre, mais aussi vis-à-vis de soi-même et, dans 

ce sens, témoigne d’un effort vers un prendre soin tant de la citoyenne que de lui-même (Brugère, 2010).  

Charles est ainsi en mesure de « se situer » dans les conditions particulières de chaque rencontre (Tronto, 

2017), évitant une pratique potentiellement aliénante. En s’engageant avec un souci de soi avec la citoyenne, 

Charles évite de forcer la citoyenne et agit dans une visée de respect de la personne rencontrée qu’il considère 

comme singulière, concrète, située (Carney, 2015). C’est ainsi qu’il est à même de s’engager dans une pratique 

plutôt émancipatrice : écouter attentivement de manière à entendre et faire valoir les préoccupations, les 

attentes, les savoirs de la citoyenne, et de les valoriser au même niveau que les siennes (Brugère, 2010 ; Engel, 

2002 ; Mozziconacci, 2019). Un tel engagement facilite la visée du porte-à-porte, censé être une rencontre 

initiant le processus de dénaturalisation et ouvrant des possibles avenirs émancipateurs (Freire, 1974 ; 

Gilligan, 1982/2008) tant pour le·la citoyen·ne que pour l’organisateur·trice (DeFilippis et al., 2010).  
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LE PORTE-À-PORTE COMME ESPACE-TEMPS DE NÉGOCIATION CRÉATRICE 

Nos résultats montrent que Charles aborde le porte-à-porte comme un espace-temps de négociation 

créatrice. Ceci constitue une approche innovante au sein de l’association qui défie les consignes habituelles 

et emprunte à un mouvement d’émancipation plus large qui l’interpelle et le concerne. En s’adressant aux 

citoyen·nes comme des partenaires avec lesquels il s’engage dans un exercice d’éducation (au) politique (de 

long terme), il s’émancipe du rôle qui lui est attribué par l’association lors du porte-à-porte (de mobilisateur 

et recruteur de nouveaux membres cotisant) pour le résinifier.  

Cet effort consistant à distinguer mobilisation d’organisation, signalé comme nécessaire par Schutz et Sandy 

(2011), témoigne d’un mouvement vers un prendre soin, non seulement de l’activité des citoyen·nes, mais 

aussi de l’organisateur·trice. En résinifiant son rôle en tant qu’organisateur, Charles adresse l’enjeu du pouvoir 

pointé comme central tant dans le domaine du community organizing de type Alinskien (e.g., Kaiser, 2015 ; Lavoie, 

2012 ; Samanani, 2021) que dans les débats du prendre soin (e.g., Hankivsky, 2014  ; Tronto, 2017). Sa 

préoccupation fondamentale, consistant à développer un leadership de plus en plus sophistiqué pour libérer 

le collectif de la dépendance à son égard, constitue une manière concrète de s’attaquer à la question des 

dynamiques de pouvoir (Medellin et al., 2019 ; Robinson, 2017 ; Schutz, 2010). Rallier des leader·euses 

organiques implique pour Charles, et ceci depuis la toute première rencontre, d’accepter de lâcher le pouvoir 

auquel il est habitué pour laisser le collectif prendre les décisions le concernant. Ancré dans une visée de 

renversement de l’ordre social existant, Charles propose donc un inversement des rapports de pouvoir entre 

l’organisateur·trice et le·la citoyen·ne, plus proche d’une pratique émancipatrice. Ceci rejoint les propos de 

MacAlevey (2015) qui souligne la centralité des leader·euses organiques, sans qui la démarche reste futile et 

le processus est voué à l’échec. Conçu comme une négociation avec les citoyen·nes, le porte-à-porte vise 

une mise en évidence de ce que chacun d’eux peut recevoir et apporter au sein de cette relation. 

L’organisateur peut apporter un savoir-faire permettant d’organiser un collectif, et les citoyen·nes peuvent 

apporter leurs connaissances propres de leur situation et des dynamiques du quartier (McAlevey, 2015).  

En outre, concevoir le porte-à-porte comme une négociation créatrice implique pour Charles de reconnaitre 

ouvertement qu’il ne fait pas partie du collectif, qu’il n’est pas un des habitants du quartier qu’il organise. 

Ozzano et Fenoglio (2022) signalent qu’il s’agit pour l’organisateur·trice de s’impliquer dans le 

développement du pouvoir nécessaire pour interpeller les décideurs publics avec les citoyen.nes, et non sur 

les citoyen.nes. Charles s’efforce donc de faire coexister deux mondes (Von Uexküll et al., 2010) marqués 

par des urgences éloignées (De Lépinay, 2019 ; Talpin, 2016). Il est ainsi axé sur une volonté de dialogue où 

les intérêts des deux parties (organisateur et citoyenne – et plus tard le collectif) ont de la place et sont 

ouvertement reconnus. Plus proche d’un prendre soin, Charles comprend l’interdépendance et la connexion 

relationnelle aux autres (Ricœur, 1985, 1992) comme caractérisant son activité. Il est donc plus connecté à 

soi – à ses émotions, ses préoccupations, ses attentes –, ce qui lui permet d’augmenter les possibilités de 

connexion avec la citoyenne (Garrau et Le Goff, 2010 ; Paperman, 2013).  

C’est ainsi qu’au lieu d’essayer de minimiser voire d’invisibiliser l’agenda de l’association, la démarche 

« contestataire » proposée par Charles est de l’expliciter et de le considérer tout au long des campagnes. L’enjeu 

dans ce sens est de construire les conditions nécessaires pour rendre possible une transparence vis-à-vis des 

intérêts mutuels. Ceci ne peut se faire qu’au travers de la construction d’une relation de confiance, voire 

d’intimité, dans le cadre de laquelle l’organisateur·trice et le·la leader·euse organique s’engagent avec une 

collaboration explicite et ouverte.  
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CONCLUSION 

Notre analyse au prisme du prendre soin cherche à signaler une possible direction pour les 

organisateur·trices, et plus largement pour les professionnel·les de l’éducation (au) politique : celle de 

prendre soin de l’activité des citoyen·nes qu’iels rencontrent et de la leur. Libéré de la contrainte du RAP et 

conçu comme une négociation créatrice, le porte-à-porte peu s’assimiler à ce que Fraser (2003) appelle un 

espace contre-public. Cette rencontre initiale peut devenir une occasion pour approfondir la compréhension 

des injustices au niveau individuel et collectif (Brady et al, 2014) et pour oser imaginer d’autres avenirs 

possibles (Freire, 1974, 2005 ; Gilligan et Richards, 2009 ; hooks, 1994). Ceci exige néanmoins un type 

d’engagement de la part de l’organisateur·trice de caractère moral, politique, technique et psychologique 

(Tronto, 2009) nécessitant un travail (Noddings, 2013) difficile à tenir dans le quotidien. Nous considérons 

que cet effort éducatif est censé intégrer, de manière très concrète lors de la rencontre au porte-à-porte avec 

les membres des collectifs citoyens, prévenance, responsabilité et attention. ■ 
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